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Informations générales, horaires & contacts

Secrétariat municipal 
Rte de Peyres-Possens 27       Joëlle Braillard, assistée par Chantal Lanz            
1062 Sottens         021 905 51 15 | greffe@jorat-menthue.ch 
 
Contrôle des habitants 
Lu  16h-18h        Céline Grognuz 
Ma   9h-11h            021 905 51 20 | habitants@jorat-menthue.ch 
Je   9h-11h / 14h-16h ou sur rendez-vous 
 
Bourse communale            
Je  10h-11h ou sur rendez-vous      Clémence Grognuz, assistée par Céline Grognuz 
          021 905 43 47 | bourse@jorat-menthue.ch

Municipalité 
René Pernet | Syndic 
079 415 81 35  | rene.pernet@jorat-menthue.ch 
Suppléant : Bernard Joss 

Bernard Joss | Vice-syndic 
079 310 93 39 | bernard.joss@jorat-menthue.ch 
Suppléant : Bernard Krieg  

Mathilde Goumaz | Conseillère municipale  
076 339 29 79 | mathilde.goumaz@jorat-menthue.ch 
Suppléant : René Pernet 
 
 
Bernard Krieg | Conseiller municipal 
079 672 59 23 | bernard.krieg@jorat-menthue.ch 
Suppléant : David Gavillet

David Gavillet | Conseiller municipal  
079 621 12 01 | david.gavillet@jorat-menthue.ch 
Suppléante : Mathilde Goumaz 

 

Personnel d’exploitation 
Steve Buetiger | Employé communal
Wilson Cardoso | Fontainier
Roland Schmutz | Employé communal
Pascal Bedoy | Employé communal 
Damien Grandjean | Employé communal

Administration générale - Relations extérieures
Finances
Personnel administratif et technique
Voirie
Aménagement du territoire (urbanisme) 
 
Domaines - Terrains
Forêt – Chemins Forestiers
Parc et promenades
Service du feu
Bâtiments – Refuges
Elairage public

Police des constructions
Eglise - Cimetières
Social
Culture et développement (sociétés locales, manifestations)

Eau
Epuration
SI (gaz, électricité, téléphone)
Energie
Routes - Transport 

ASIRE - EFAJE
Déchets
Police - PCi

Président du Conseil 
Christophe Korber 
Rte Derrey la Vela 11 
1058 Villars-Tiercelin
079 787 33 12 | conseil@jorat-menthue.ch

Photo de couverture de Guy Müller « Brume matinale sur le relief de Jorat-Menthue! »
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S’il y a 100 ans, on ne parlait pas d’intelligence artifi-
cielle, ni de voyage en avion et encore moins de low 
cost, l’incertitude en était tout aussi grande qu’en ce 
début d’année. Quelques années après la guerre de 
14-18, les gens se cherchaient et essayaient de croire 
en un avenir radieux.

Cette année-là, la première pierre de l’AVS est posée : 
en effet le peuple adopte un article constitutionnel qui 
autorise la Confédération à élaborer une assurance-vieil-
lesse et survivants (AVS). La proposition n’est pas une 
percée décisive, mais plutôt le résultat d’un compromis 
précaire.

En toute comparaison relative, après un électrochoc 
reçu pendant l’année COVID, nous pouvons nous 
sentir dans ce même état d’esprit. L’envie de croquer 
la vie à pleines dents, de développer nos projets privés 
ou publics, de réaliser des rêves qui nous poursuivent 
depuis parfois fort longtemps tout en créant un envi-
ronnement qui permettra aux générations futures de 
croire en leur avenir.

Simultanément, le monde se met à tourner, à se 
retourner dans son lit ou plutôt sur lui-même… 

En effet, que de gâchis à travers tous les conflits sur 
notre planète, la Russie et l’Ukraine s’enlisent et cette 
situation ne fait que des perdants, l’Homme et ses géné-
rations futures. 

Voilà un siècle que des décisions étaient déjà surpre-
nantes dans cette région du monde. En effet, en mars 
1925, la République socialiste soviétique autonome 
kirghize est rebaptisée en République socialiste sovié-
tique kazakhe. Quelques mois plus tard, une résolution 
est entérinée par le troisième Congrès des Soviets de 
l’Union qui rattache la République socialiste soviétique 
du Turkménistan et la République socialiste soviétique 
d’Ouzbékistan à l’URSS.

De l’autre côté de la planète, nous avons une redistribu-
tion des cartes avec un nouveau président qui étonne, 
détonne par ses prises de position. (Certains diraient 
« déconne » !!)

Et il y a le conflit israélo-palestinien où l’on ne comprend 
plus rien, car tout est irrationnel. Encore une fois quel 
gâchis. 

Dans notre cocon du pays de Vaud, les incertitudes sont 
grandes certes, mais elles nous permettent de déve-

1925-2025, un siècle, 
tout est différent mais 
rien n’a changé !

lopper des projets avec respect pour les citoyens, pour 
la nature et pour nos générations futures. 

Dans cet état d’esprit, nous pourrions dire « Make 
Jorat-Menthue great again » Mais NON, car notre 
commune est déjà belle, en revanche OUI nous pouvons 
toujours l’embellir de nouveaux projets ou alors pour-
suivre des projets déjà bien ancrés dans notre quotidien. 

C’est tout ce dynamisme que je souhaite mettre en avant 
tant nous avons la chance de vivre dans une région 

• Où les manifestations culturelles et festives 
foisonnent.

• Où les projets de construction s’élaborent avec 
parcimonie pour le bien de notre développement 
du bien vivre ensemble.

• Où le nombre de PME est en constante augmenta-
tion, ce qui démontre encore une fois, que malgré 
les incertitudes, les gens de notre région sont 
confiants et misent sur l’avenir.

 
Chères amies lectrices, chers amis lecteurs, je vous 
souhaite une bonne lecture de cette édition printanière 
2025 et vous encourage, dans le doute, à échanger avec 
votre famille, votre voisin ou vos amis, sur vos projets ou 
vos rêves pour qu’ils puissent, je l’espère se réaliser.

Confiant en notre avenir, amicalement vôtre ! 

René Pernet
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La commune de Jorat-Menthue à travers son 
Conseil et sa Municipalité a toujours été atten-
tive à l’énergie et à la durabilité sur le territoire 
communal, ceci toutefois dans le cadre des 
moyens qui lui sont propres et en prêtant une 
attention particulière aux engagements finan-
ciers liés.

Pour rappel, le Conseil communal, dans sa décision du 
5 décembre 2011 a décidé d’affecter la perception de la 
taxe d’usage du sol à un fonds pour le développement 
durable.

Un travail minutieux a permis d’élaborer un premier 
règlement communal dudit fonds, avec 18 articles et 
complété avec 4 annexes, qui a été approuvé par le 
Conseil communal dans sa séance du 25 avril 2016.

Le 23 mars 2023, le Conseil communal a approuvé une 
modification du règlement du fonds afin d’apporter un 
nouveau soutien à la mobilité sous forme générale, qui 
s’adresse globalement à toute la population de notre 
commune et non plus aux propriétaires uniquement.

Sur cette base, une adaptation du règlement a été 
rédigée en échange avec les services de l’Etat, pour 
aboutir à la version corrigée qui compte 19 articles et 
des annexes supplémentaires.

Aujourd’hui de nouveaux objectifs sont en vue avec la 
révision de la loi sur l’énergie du canton de Vaud, qui 
englobe la nouvelle thématique du Plan Energie et 
Climat Communal (PECC)

Qu’est-ce que le PECC ? 

Il s’agit d’un programme cantonal ayant pour objectif 
de guider les communes dans l’élaboration de leur plan 
énergie et climat. Ce plan permet aux autorités d’établir 
un état des lieux et de définir des objectifs de réduction 
de l’impact énergétique et climatique de leur commune. 
Le canton met à disposition plusieurs outils permettant 
de rédiger un tel plan (graphiques, cartes, fiches d’ac-
tions, modèles de plan climat, etc…), en plus d’être un 
soutien précieux, cela induit une cohérence cantonale 
bienvenue. A terme, le PECC doit être un guide pour 
que les décisions et actions communales soient en 
adéquation avec les ambitions énergétiques et clima-
tiques fixées dans le plan. Les citoyens pourront éven-
tuellement s’associer à des démarches participatives, 
dans un processus qui restera à définir.

En quoi Jorat-Menthue est-elle concernée ?

Entre fin 2023 et début 2024, la commission énergie 
s’est intéressée à la démarche du PECC. En premier lieu 
l’étude des 22 fiches d’actions, en lien avec les 3 thèmes 
principaux que sont l’énergie - mobilité, les adaptations 
aux changements climatiques et les fiches transver-
sales qui touchent plusieurs thèmes, a été réalisée. Il 
est apparu que bon nombre d’actions sont déjà en place 
et fonctionnent très bien dans la commune. (Subven-
tions solaire thermique et panneaux photovoltaïques, 
rénovation d’enveloppe de bâtiment, mobilité et diverses 
actions en lien avec l’énergie) Les actions restantes 
ont été classées et priorisées en fonction des objec-
tifs communaux. A noter que dans le cadre d’un PECC 
subventionné, 10 fiches d’actions doivent être retenues 
dont 3 sont obligatoires. Fort des constats précités, la 
commission pensait être arrivée au terme de l’avance-
ment qu’elle estimait pouvoir faire seule, sans accompa-
gnement d’un mandataire spécialisé.

En juin 2024, suite à l’annonce d’une conférence de 
l’ARGDV prévue pour septembre 2024 sur le thème 
des PECC, la décision a été prise d’attendre cette 
soirée d’échange afin d’en savoir plus sur les détails du 
programme et les retours d’expériences de différentes 
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communes. Les présentations successives de Mme 
Currit, Cheffe de Projet de l’OCDC (Office Cantonal de 
la Durabilité et du Climat), des communes en cours de 
rédaction d’un PECC ou l’ayant déjà terminé ont été très 
intéressantes. La commission a pris conscience que 
les mesures déjà en place et le travail effectué jusqu’ici 
étaient pertinents.

Une rencontre a eu lieu en décembre 2024 avec Mme 
Currit, afin de lui exposer le travail effectué dans le cadre 
de la commission avec la présentation des actions en 
place et les motivations pour l’élaboration d’un PECC 
de façon autonome, sans toutefois exclure un potentiel 
appui externe sur des sujets spécifiques. La commission 
énergie, couplée aux membres de la Municipalité qui 
participent aux séances, estime avoir des ressources 
qui permettront de réaliser une grande majorité du 
travail à accomplir. La Cheffe de Projet a salué cette 
volonté et indiqué qu’elle pouvait considérer Jorat-Men-
thue comme une commune « pilote », tout en se tenant 
à disposition pour d’éventuels contrôles intermédiaires. 
Des séances de commission énergie dédiées unique-
ment au PECC ont donc été programmées en plus des 
séances plénières. L’objectif est de soumettre un PECC 
au Canton d’ici la fin 2025.

La commission énergie est composée de Florine 
Joss, Stéphane Sauvageat, Etienne Stadler, JeanMi-
chel Corboud, Damien Bœuf – membres du Conseil 
communal et Mathilde Goumaz, Bernard Krieg – 
membres de la Municipalité.

Pour la Commission énergie et la Municipalité, 
Damien Bœuf et Bernard Krieg.

Depuis plus de trois ans, nous vous tenons informés sur les avancements des réflexions pour le projet de garderie 
de Villars-Tiercelin. Dans le courant du mois de janvier, une information publique a réuni plus de 60 personnes 
à Sottens. Nous avons présenté le projet et répondu aux diverses questions. Cette soirée riche en échanges a 
motivé la Municipalité dans le développement de ce projet et a également permis de prendre en considération les 
remarques et inquiétudes des personnes présentes.

Le dossier arrivant à maturité devrait être présenté au Conseil communal au mois de juin. Nous espérons que 
celui-ci puisse être validé et que la Municipalité puisse poursuivre ce projet d’envergure pour notre commune. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de la suite de ce dossier.

René Pernet

Information au sujet du 
projet de la garderie de 
Villars-Tiercelin Image de la future garderie de Aubert Architectes SA
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Le bâtiment ECA 162 à Sottens dans l’ancien site de la station 
Émetteur de la radio nationale suisse va être rénové pour 
devenir un pôle culturel et social. Construit en 1969, ce bâti-
ment alimentait autrefois l’émetteur grâce à trois réseaux 
interconnectés. Depuis l’arrêt de la station, seul un local reste 
en activité pour l’alimenter ainsi qu’une partie du village. 

La rénovation a été confiée au bureau trait-d-union architecture sàrl à 
Peney-le-Jorat, dirigé par l’architecte Joëlle Février.

Les travaux qui respecteront les exigences des Monuments et Sites, 
prévoient la création d’un espace central ouvert, d’une petite cuisine, de 
sanitaires adaptés et d’une terrasse. L’isolation thermique sera optimisée, 
et des fenêtres à triple vitrage remplaceront les pavés de verre. 

Le nouvel espace aura pour vocation de rassembler, en un seul lieu, un espace dédié à la rencontre, à la culture et 
à la formation et d’évoluer en un pôle culturel et social. Il accueillera notamment l’association l’Antenne de Sottens 
(www.l-antenne.ch) un acteur dynamique de la vie culturelle et sociale de la commune. Ce projet incarne la volonté 
de renforcer la cohésion et d’offrir un lieu propice aux échanges intergénérationnels. 

Lors de l’écriture de ces quelques lignes, le projet n’a pas encore été présenté au Conseil communal, dont la 
décision est attendue lors de la séance du 24 mars 2025 sur la base du préavis 29-2025. Le futur espace, dont le 
nom « Pavillon Dubrit » reste à confirmer, sera un hommage que la commune de Jorat-Menthue souhaite rendre 
à Madame Marie-Louise Dubrit, ancienne habitante du village de Sottens et généreuse donatrice. Attachée à son 
village natal malgré une vie passée à Bâle, elle a légué une partie de son patrimoine pour soutenir des projets d’in-
térêt collectif. Grâce au Fonds Dubrit, ce projet bénéficiera d’un soutien financier qui permettra de concrétiser cette 
initiative en faveur de la communauté. La rénovation du bâtiment ECA 162 perpétuera ainsi son engagement et sa 
générosité, offrant un nouveau lieu de rencontre et d’échange pour les habitants de la commune.

Mathilde Goumaz

Rénovation du Bâtiment ECA 162 à Sottens : 
Un Projet pour la Communauté

Réalisation 3D du projet du « pavillon Dubrit » par l’architecte Joëlle Février
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Le chemin forestier donnant accès au secteur 
« Côte à Jules » débutant du pont entre Montau-
bion-Chardonney et Dommartin a été entière-
ment rénové durant l’hiver. Ce chemin mesu-
rant mille mètres est essentiel pour l’accès des 
forêts le long de la Menthue et à un pâturage.

En effet, la desserte créée il y a 30 ans, se trouvait en 
mauvais état. Elle souffrait, notamment, des phéno-
mènes d’érosion. Certains secteurs étaient dégradés et 
les accotements étaient instables. Les structures collec-
tant l’eau étaient usées et l’évacuation de l’eau n’était 
donc pas optimale. La durabilité des infrastructures de 
la desserte n’étant plus assurée, des travaux ont été 
effectués par la commune. Les aqueducs traversant la 
desserte ont été remplacés et l’écoulement des eaux a 
été favorisé. Les secteurs très dégradés ont été réparés. 
Le Canton de Vaud et la Confédération subventionnent 
70% des coûts de ce projet. 

Aujourd’hui, la rénovation du chemin est terminée. Alors 
bonnes promenades ! 

Bernard Joss

Réfection du chemin forestier de « la Côte à Jules »

Desserte forestière
Forêt de protection

Plan de situation
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La Roue qui marche est un projet hors du commun. Il 
découle d’une volonté de rapprocher 2 mondes bien 
différents, celui des personnes en situation de handicap 
et celui des personnes sans situation de handicap.

Le but est de parcourir 2’000’000 mètres (course à 
pied, marche, fauteuil roulant) en 24 heures sur le 
sentier Handicap et Nature à Villars-Tiercelin, les 
21 et 22 juin 2025 mais aussi d’organiser une fête 
autour de l’événement avec concerts, restauration, 
jeux pour enfants etc.

Tout un chacun peut rejoindre le parcours pour effectuer 
la distance qu’il peut et/ou qu’il veut.

Le parcours est sécurisé, samaritains et PCi seront 
présents. Des « Anges » accompagneront les personnes 
qui le souhaitent (personne en situation de handicap ou 
non).

La Roue qui marche (organisée en association) cherche 
à récolter des fonds avec et pour des personnes en 
situation de handicap (maladie et/ou accident) destinés 
à une ou plusieurs associations sportives uniquement 
dédiées au handicap.

Mais ce que cherche surtout la Roue qui Marche c’est 
d’offrir une passerelle entre le monde des personnes 
en situation de handicap et le monde des personnes 
sans situation de handicap. Le but ultime étant que les 
personnes en situation de handicap et les personnes 
sans situation de handicap puissent ensemble 
partager un petit bout d’aventure sportive et forestière 
afin d’apprendre à mieux se connaître.

Béatrice Métraux

Venez courir, marcher, rouler les 21 et 22 juin 
prochain avec La Roue qui Marche au sentier 
Handicap Nature, à Villars-Tiercelin

Vous désirez plus d’informations, notre site www.larouequimarche.ch est à votre dispo-
sition. Envoyez-nous un mail à info@larouequimarche.ch ou appelez le 079 569 06 25 le 
président Sébastien Bailly se fera un plaisir de vous répondre.
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Alimentation et bien-être des Seniors 
Conférence organisée par la Commune en partenariat avec Pro Senectute et Unisanté.

L’alimentation joue un rôle fondamental dans le maintien d’une bonne qualité de vie, particu-
lièrement à partir de l’âge de la retraite. À cette période, le corps évolue et ses besoins nutri-
tionnels se transforment. Adapter son alimentation devient alors une démarche essentielle pour 
préserver sa santé, son autonomie et son plaisir de manger.

Avec l’âge, la masse musculaire diminue naturellement, tandis que les besoins en protéines, vitamines et minéraux 
augmentent. De plus, la perception des goûts, des odeurs et la sensation de soif peuvent s’atténuer, rendant néces-
saire une attention particulière à la composition des repas. Une alimentation équilibrée et adaptée, associée à une 
activité physique régulière, contribue à maintenir un bon fonctionnement de l’organisme et un bien-être global.

Cette conférence a proposé des repères et conseils pratiques pour comprendre ces changements et adopter de 
bonnes habitudes alimentaires, en tenant compte des spécificités liées à l’avancée en âge.

Pour plus d’informations  
www.jorat-menthue.ch/actualites et www.unisante.ch/fr/promotion-prevention/alimentation/informations-ressources/
alimentation-seniors.

Mathilde Goumaz

Témoignage

Ines et moi-même avons participé le 3 octobre 2024 à 
la conférence de l’alimentation à partir de 60 ans, orga-
nisé par la commune de Jorat-Menthue et notre munici-
pale Mme Mathilde Goumaz. La Diététicienne Mme Laila 
Porta-Monney de Unisanté animait la conférence. Le 
thème était Halte aux idées reçues ! La journée a été très 
enrichissante et nous avons reçu quelques idées pour 
améliorer notre quotidien au niveau de l’alimentation.

Un livre que je peux vous conseiller, expé-
rience faite, moi-même diabétique depuis 28 ans : 
Glucose révolution de l’auteur Jessie Inchauspé.

Pour conclure, nous vous conseillons vivement de parti-
ciper aux événements organisés par la commune : ils 
sont toujours intéressants.

Amitiés

Maurice Angéloz
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C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous 
pouvons vous annoncer que la commune de 
Jorat-Menthue sera la commune invitée lors de 
la foire du Valais. 

Foire du Valais

Mais que cela signifie-t-il ? Nous n’aurons pas de 
stand à organiser, nous avons juste à profiter les lundi 
29 septembre et mardi 30 septembre 2025 où tous les 
habitants de la commune ont la possibilité de s’inscrire 
pour obtenir à l’administration communale un billet 
pour la Foire. La Municipalité a déjà réfléchi à plusieurs 
événements et propose la sortie des aînés le lundi. Le 
mardi, elle siègera en début de matinée à Sottens, puis 
proposera au Conseil communal et bien évidemment à 
tous les habitants de la commune de l’accompagner en 
prenant les transports publics pour rejoindre Martigny.

Actuellement le mercredi est encore ouvert à différentes 
options qui seront peut-être le repos pour certain ou le 
travail !!

Nous nous réjouissons d’ores et déjà de partager cet 
évènement incontournable de Suisse Romande et de 
pouvoir vous y convier.

René Pernet

La fin de l’hiver et le retour des beaux jours annoncent la reprise des 
activités de démarcheurs itinérants auprès de la population. Diffé-
rents services sont proposés tels que le nettoyage des façades, de la 
toiture, des dalles de jardin, l’exécution de travaux de terrassement, 
de peinture, de traitements anti-mousses ou encore de goudron-
nage. 

Parfois, des démarcheurs peuvent se montrer pressants, surtout à l’égard des 
personnes âgées. Pour prévenir d’éventuelles déconvenues lors de la réalisation 
de ces travaux, les conseils suivants peuvent être donnés :

• Ne laissez pas des démarcheurs s’introduire chez vous. 
• Demandez aux personnes qui se présentent à votre domicile de s’identifier 

par leur nom propre ou par celui de leur entreprise.
• Exigez un devis clair par écrit avant la réalisation de travaux et ne versez pas 

d’acompte.
• Soyez attentifs aux conditions dans lesquelles les travaux seront réalisés. 

Demandez des précisions à ce propos. Les normes légales et en particulier 
environnementales doivent être respectées.

• N’hésitez pas à faire appel à la police en cas de problème.

Démarchage à domicile : quelques conseils
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Notre comité a changé de présidence ! Notre cher Gabriel Pidoux a passé la main à Line Gavillet !

Notre agenda pour 2025 : le 21 juin prochain, à l’occasion de la fête de la musique, la fanfare de Puidoux « L’Echo 
des Rochers » organise cette fête avec la participation de notre chorale et celle de Puidoux. Les deux chœurs feront 
une prestation individuelle puis rejoindront la fanfare pour une prestation d’ensemble. Cet évènement se passera à 
l’extérieur de la salle Forestay (replis à l’intérieur en cas de temps incertain). A savoir que les deux chorales ont la 
même directrice, Pamela Fleury. Nous nous réjouissons de vous retrouver nombreux pour passer de bons moments 
de partage durant cette soirée familière.

Soirées annuelles des Trois Sapins : 29, 30 novembre et 6, 7 décembre. Comme d’habitude, les samedis à 20h00 
avec petite restauration et les dimanches à 17h00 avec repas sur réservation. Au programme cette année une pièce 
écrite par Françoise Bettex entrecoupée d’un programme musical riche et varié.

Enfin, rappelons que nous sommes toujours en recherche active de nouveaux choristes ! Alors lancez-vous et 
venez nous retrouver le mardi, 20h15 à la grande salle de Peney, pour chanter, jouer, partager de bons moments 
d’amitié.

Pour le comité, Marina Morel, 
secrétaire des « TROIS SAPINS »

Des nouvelles du choeur mixte des «TROIS SAPINS»
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Ces mots du président du Conseil communal, 
prononcés en fin de séance, s’apparentent à la 
sonnerie de l’école marquant la fin de la leçon 
de géographie ou de mathématiques et le début 
de la récréation. 

Aux débats autour d’un règlement, d’une demande 
de crédit, de l’approbation des comptes de la dernière 
année, succèdent maintenant quelques instants de 
détente, de conversations à bâtons rompus, de rigolade 
peut-être, d’émotions aussi à l’évocation des derniers 
disparus de la commune. Les membres du Conseil 
communal se dirigent maintenant vers l’arrière de la salle, 
où attendent quelques rafraichissements, un plateau de 
charcuterie et de fromage, quelques bouteilles aussi. 
La dernière séance de l’année s’est même terminée au 
sous-sol avec saucisses et salades.

Il faut préciser ici que les délibérations du Conseil sont plus qu’une discussion légère. La majorité des décisions 
ont un impact direct sur les citoyennes et citoyens de la commune : impôts, règlements, aménagement du territoire, 
par exemple.

C’est donc maintenant la récréation ou plutôt la libération. Occasion d’échanges entre les cinq villages de notre 
commune, entre les générations, avec une moyenne d’âge entre 45 et 50 ans, un benjamin d’à peine 20 ans et 
un doyen approchant les 80 ans. Mélange de professions, le policier côtoyant le médecin, l’enseignante parlant à 
l’ingénieur, l’agriculteur au juriste, l’assistante sociale partageant ses soucis avec l’infirmière, l’artisan s’adressant 
au bûcheron. Au final un portrait de la commune, de ses habitants, de ses lieux d’activités, de ses soucis et de ses 
joies. 

On trinque alors, … santé !

Frédy Grossen 

« La séance est levée … »

Suite de séance en musique avec M. François Mieville aux platines...
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Célébrez le printemps avec nous  !  
Dimanche 4 mai 2025 de 10h à 17h, à la grande 
salle de Peney-le-Jorat

Découvrez une trentaine d’exposants passionnés 
proposant des produits artisanaux et locaux : créa-
tions uniques, gourmandises du terroir et bien d’autres 
surprises vous attendent.

Restauration sur place : profitez d’un food truck et de 
stands gourmands pour vous régaler tout au long de la 
journée !

Une belle occasion de flâner, d’échanger et de faire le 
plein de découvertes dans une ambiance conviviale. 
Entrée libre – Venez nombreux !

 Événement organisé par Fabienne et Cindy

Marché de Printemps de 
Peney-le-Jorat

Exposition photographique de Grégoire Boulanger 
12 avril - 31 mai 2025 

Vernissage samedi 12 avril 
avec la sortie de presse de l’ouvrage Dialogue d’Alain Burki pour 
le texte et Gilles Roulet pour les Linogravures

Il y a toujours des nouveautés et 
des activités au Cadratin !

Ouvert du mercredi à samedi de 10h à 16h (week-end de Pâques fermé)
Fondation Le Cadratin, Rte de Peyres-Possens 29, 1062 Sottens 

www.lecadratin.ch



16 | CAUSE TOUJOURS

Récupérer l’eau de pluie est une solution écolo-
gique et économique. Voici comment installer 
un système simple reliant une gouttière à une 
cuve de 1000 litres avec un trop-plein dirigé 
vers un puits perdu.

           Matériel nécessaire 

• une cuve de 1000 litres en plastique (IBC)
• un collecteur d’eau de pluie adapté à votre descente 

de gouttière
• un tuyau de raccordement entre le collecteur et la 

cuve
• un robinet de vidange pour la cuve
• un tuyau pour le trop-plein
• un puits perdu (tranchée drainante, regard ou fosse 

remplie de graviers)

Récupération d’eau de 
pluie : installation d’un 
système avec trop-plein

Étapes d’installation

1. Positionner la cuve 
Placez la cuve sur une surface stable et surélevée (parpaings ou dalle béton) pour faciliter la récupération 
de l’eau. Assurez-vous qu’elle est proche de la gouttière.

2. Installer le collecteur d’eau 
Fixez un collecteur d’eau sur la descente de gouttière à une hauteur légèrement supérieure à la cuve. Ce 
collecteur filtrera les impuretés et dirigera l’eau vers la cuve via un tuyau.

3. Raccorder la cuve 
Reliez le collecteur à la cuve avec un tuyau souple ou rigide, puis posez un robinet sur la partie basse de la 
cuve ou alors une conduite allant jusqu’à l’endroit souhaité pour votre robinet.

4. Installer un trop-plein 
Pour éviter que l’eau ne déborde, fixez un tuyau de trop-plein sur la partie haute de la cuve. Celui-ci doit 
être dirigé vers un puits perdu.

5. Réaliser un puits perdu 
Creusez un trou d’au moins 1 mètre de profondeur et 50 cm de diamètre. Remplissez-le de graviers et de 
sable pour favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol. Reliez le tuyau du trop-plein au puits perdu.

6. Vérifier l’installation 
Testez le système en versant de l’eau dans la gouttière. Vérifiez que l’eau s’écoule bien dans la cuve et que 
le trop-plein fonctionne correctement.

Ce système vous permet de récupérer l’eau de pluie efficacement tout en évitant les débordements. Vous pourrez 
ainsi utiliser cette eau pour l’arrosage du jardin, le nettoyage ou d’autres usages domestiques.

Stéphane Sauvageat
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En 1994 les deux premiers numéros du journal d’information de la 
commune de Villars-Tiercelin intitulés à l’époque LE CAHIER parais-
saient pour la première fois. Il était rédigé et préparé par le syndic du 
moment M. Pierre-Yves Décosterd. Celui-ci était en format A4 recto-
verso imprimé en noir sur du papier jaune.

Après 10 ans, une nouvelle version de ce journal paru en avril 2004 
sous un format plus petit (A5) avec de la couleur en première et dernière 
page. Il comportait une douzaine de pages et paraissait deux fois par 
ans. Une petite équipe composée de Christine Parent-Buttet, Stéphanie 
Santana et Stéphane Sauvageat (municipal à cette époque) se sont 
occupés de ce modèle de journal jusqu’à la fusion.

LE PENATZET, créé par Jean-Luc Tappy, régi, rédigé et imprimé par les 
élèves de la classe sur leur machine à multicopier à encre, élèves jour-
nalistes en herbe depuis 1979 sera remplacé par le journal plus officiel 
de la commune : LE TAVAN.

Ces deux journaux communaux seront remplacés dès la fusion par L’ECHO!

Stephane Sauvageat et Jean-Luc Tappy

Avant l’ECHO… 
deux de nos anciennes communes 
avaient déjà un journal communal
Si d’autres villages en avaient un, merci de nous le signaler avec si possible 
des documents!

Couverture du journal Le Penatzet de 1980 Couverture du journal de Peney-le-Jorat, Le Tavan de 1990
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Dans nos précédents numéros, je vous ai parlé de 
ponts… Pour continuer sur ce thème, près de chez 
nous, un lieu exceptionnel : Le hameau de Bressonnaz 
qui n’en compte pas moins de 7 !

Bressonnaz, au confluent de trois rivières : La Broye, 
Le Carrouge et la Bressonne, était autrefois un lieu de 
passage beaucoup plus animé, avec ses ponts, son 
péage, ses moulins et son auberge !

Les ponts de Bressonnaz

Les ponts 2 / 3 / 5 un peu plus modernes ont moins d’in-
térêt historique … je les laisse volontairement de côté ! 
Aujourd’hui un petit mot sur le pont Morand 1. Dans les 
prochains nos de l’ECHO, je développerai les ponts 4 / 
6 / 7.

A l’époque (XVIème siècle), dans cette région, la route 
Lausanne – Moudon passait entre autres par les Râpes 
de Vucherens, Valacrêt et le Bourg de Moudon. D’où l’im-
portance à l’époque du pont « Morand » ou « Morin » 1. 
A l’Est, accolée à la route cantonale de 1964, on trouve 
maintenant une dévestiture à usage agricole, asphaltée, 
juste séparée de la RC par un talus. De l’ancien pont 
Morand franchissant la Bressonnaz, il ne reste plus rien ! 
Mais dans les archives, on peut savoir qu’en 1425 ce 
pont existait déjà avec un tablier en chêne posé sur 2 
culées en pierre. Entre 1523 et 1543 naissent plusieurs 
projets de construction en pierre et ce n’est qu’en 
septembre 1543 que ce pont en pierre est réalisé ! en 
1555 il fallut déjà le réparer… et dès le XVIIème cet entre-
tien fut la cause de nombreux conflits entre Moudon et 
Syens… ce qui fit avancer dès 1626 sans doute le projet 
d’un nouveau pont sur la Broye (7 dont on parlera dans 
le prochain n°) qui jusqu’alors n’était qu’un gué.

Jean-Luc Tappy

pont 1
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Sources : 
Monuments d’Art et d’Histoire du canton de Vaud, 
tome VI, Monique Fontannaz
IVS 7.4.
Revue historique vaudoise n° 9 
Vieux ponts du pays de Vaud Pierre Delacrétaz

1 Petit pont reconstruit (1964) remplaçant le pont Morand ou Morin, 
   sur la Bressonnaz
2 Pont sur la nouvelle route de Berne sur la Bressonnaz (1964) 
3 Pont sur la nouvelle route de Berne sur la Broye (1964)
4 Pont «Bressonnaz» sur l’ancienne route de Berne (avant 1964)
5 Pont du chemin de fer sur la Broye (1876)
6 Ancien pont sur le Carrouge
7 Pont du Flon sur le Carrouge, route de Vulliens
8 Le péage (1702)

pont 2

pont 5

pont 6 pont 7

pont 3

pont 4
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Passeport Vacances 2025 : 
un programme varié pour tous les goûts

Le Passeport Vacances Moudon & Environs revient pour proposer deux quinzaines de loisirs 
aux enfants et adolescents de 7 à 16 ans des 20 communes membres de l’association. Marquez 
vos calendriers : les activités auront lieu du 30 juin au 11 juillet et du 4 au 15 août 2025.

Le comité, en collaboration avec ses fidèles partenaires régionaux, a élaboré un programme exceptionnel. Près 
de 80 activités attendent les participants, mêlant sport, culture, nature, découverte des métiers, cuisine, créa-
tion et jeux. Les incontournables qui font le succès de l’événement seront bien sûr au rendez-vous, enrichis de 
nombreuses nouveautés.

Le programme détaillé sera disponible dès le 29 avril sur www.pvmoudon.ch, avec inscriptions ouvertes jusqu’au 
13 mai.

Grâce à un généreux don, un fonds de solidarité a été créé pour aider les familles modestes à financer le passeport 
de leurs enfants. Nous sommes heureux de rendre ces activités accessibles à tous.

Parents, grands-parents et bénévoles : nous comptons sur votre aide précieuse pour l’accompagnement des acti-
vités. Impliquez-vous dans cette aventure et partagez de beaux moments avec les enfants.

Au-delà d’un programme d’activités, le Passeport Vacances est une expérience unique pour les enfants : découvrir 
de nouvelles passions, nouer des amitiés et se créer des souvenirs inoubliables.

Nous avons hâte de partager ces moments estivaux avec vos enfants !

Le Comité du Passeport Vacances Moudon & Environs

Découverte de la motocross au CPRP de Moudon pour certains et visite du Papiliorama 
à Kerzers pour d’autres!
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Lo corbe e pu lo rena

On corbé bin bî nâ aguellhî su on pommâ

Tegnai au bet de son moa onna tomma

Que vailli bin mî qu’onna pomma.

La renâ l’â to tsau chintu l’ôdeu de cllia tomma pè bounheu.

Adan l’a de dinse à l’ozî nâ :

« Salut ! Que t’î galé su ci pommâ,vretâblliamin tè tsanson

Dussan ître balle quemet tè-z-âle,quemet çauque dau quienson !

T’î lo pllie bî dai-z-ozî,de tè guegnî l’è on plliézi »,

D’oure çosse noûtron corbé l’â chintu sè moillî sè gè

De dzoûyie, on bocon d’orgouet.

Adan l’à onvè to gran son moa,son moa de corbé to nâ ...

Ma la tomma assetoû l’è tsezâte.

Adan lo renâ l’â-z-u cuâte de la rapertsî po lî-mîmo la medzî

« T’arà du savâ,que cique que blliague qu’ôquon

Fâ to po-n-in profitâ à tsavon.

Ta tomma vretâblliamin vau me fére rido de bin,

A mè que t’é apr a tsantâ avoué ton bi moa nâ ! »

Adan lo corbé l’à djurà ma on bocon tru tâ :

« Serpin dau diâbllio,te vau pà mè prindre doù yâdzo ! »

Sorti d’un recueil de 1964 d’une des 36 fables de La Fontaine traduit en patois du Jorat par 
Mr Constant Dumard-Mercanton, alias Pierra Terpenaz qui a dû habiter Villars-Mendraz selon 
la page de garde. 

Cet ouvrage fait partie des documents, photos in-officiel des archives de Jorat-Menthue. 

Si vous avez des documents ou autres qui pourraient intéresser la population et que vous ne vouliez pas qu’ils 
disparaissent avec nos anciens faites-moi un petit message au 079 754 13 87, je les regrouperai pour les archives. 

Jean-Marc Hermans

Les réponses du mot croisé « patois », du journal L’Echo n° 28 - page 41 :

1. Atriaux, 2. Gabioûla, 3. Toyet, 4. Bracalyounâ, 5. Ottô, 6. Eingringzî, 7. Caminâ, 7. Cordagnî, 
9. Eingosallâ, 10. Raveintâ, 11. Cayon, 12. Ètertî, 13. Vergogne, 14. Trabetset, 15. Pètublye.
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Mme Joelle Duc a eu l’heureuse idée de proposer à la Municipalité de créer des fiches d’itiné-
raires pédestres à partir de notre commune. Cette proposition a été agrée par la Municipalité et 
un groupe de travail a été mis sur pied composé de 3 Municipaux : Mathilde Goumaz, Bernard 
Krieg, Bernard Joss, ainsi que de Joelle Duc, Nicole Bœuf, Florine Joss et Jean-Luc Tappy, chacun 
représentant les différents villages de notre commune.

Quelques premiers projets sont actuellement finalisés et vous les trouverez très prochainement sur le site internet 
de la commune sous Loisirs puis Balades (www.jorat-menthue.ch/balades).  
Certains de ces parcours seront prochainement également utilisés comme supports pour le GEOCACHING! (Le 
Géocaching est un loisir populaire encore récent. C’est une chasse au trésor moderne alliant la marche et la 
randonnée dans de beaux endroits avec résolutions d’énigmes. Cela se pratique partout en Suisse, en Europe et 
à travers le monde)

Et pour vous donner envie d’une de ces balades, en voici une au départ de Sottens avec quelques étapes 
en images :

Des itinéraires pédestres intéressants 
dans notre commune
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1. Départ et arrivée
Arrêt de bus, place de parc, épicerie et ancienne 
laiterie.

2. Step de Jorat-Menthue

6. Direction Les Trebolets

11. Jardin des fleurs 14. Collège

4. La Mérine

7. Banc sous le Crêta

13. Ancienne maison communale

Au lieu-dit La Solitude la Step collecte 
et traite les eaux usées des villages 
de Peney-le-Jorat, Villars-Mendraz et 
Sottens.

Ferme construite en 1974 puis trans-
formée en poulailler pour la production 
d’oeufs en plein air. (Env. 4000 poules) 
Un self-service est à disposition pour la 
vente de bons oeufs frais.

Jardin de fleurs en self-service et sa 
discrète fontaine.

Années 50, avec 1 école et 1 salle des 
cultes à l’étage, puis 1 salle de couture 
au rez. Aujourd’hui 3 appartements et le 
local de l’association L’Antenne au rez.

La Mérine prend sa source dans les 
anciens marais et se jette dans la Broye. 
Jadis des moulins et des artisans se 
trouvaient en son bord entre Sottens et 
Moudon.

L’endroit où fut érigée l’antenne (190 m) 
ondes moyennes en 1947.  Puis une 
seconde (188 m), dynamitée le 20 août 
2014 après l’abandon des ondes 
moyennes avec la fin des émissions de 
l’émetteur de Sottens en 2010.

Bâtiment de l’ancienne salle du conseil, de la salle de 
municipalité, de l’ancien abattoir et même du bureau 
postal avant sa fermeture définitive.

Magnifique coup d’oeil sur les Alpes et les Préalpes, 
des Dents du Midi aux Alpes bernoises et sur la seule 
antenne restante de l’émetteur de Sottens qui est 
classée comme bien culturel d’importance nationale. 
Elle est aujourd’hui utilisée par l’entreprise Gecko pour 
de l’escalade accompagnée sur le sommet.

10. Coup d’oeil sur les Alpes
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Jacqueline Gavillet-Dubrit est née à Sottens en 1928, 
dans une famille paysanne qui tenait la poste du village.

Mariée à Daniel en 1951, elle s’installe au Caillotaz, 
où elle s’implique dans les travaux de la ferme. C’est 
l’époque de transition entre le travail des champs avec 
les chevaux et les premiers tracteurs. Bien qu’elle aimât 
beaucoup les chevaux, sous son impulsion, un trac-
teur est acheté et elle apprend très vite à le conduire. 
Elle apprendra le maniement de ce véhicule à son fils 
Jacques, né en 1953.

Elle était tellement ancrée dans les saisons agricoles, 
qu’elle s’est toujours demandé comment elle avait pu 
donner naissance à sa fille, Catherine, en plein mois 
d’août 1954 ! Jusqu’à sa mort, elle s’est souvenue des 
moissons récoltées en son absence.

Au début des années 60, la famille achète une voiture, 
et Jacqueline se rend à la Blécherette pour passer le 
permis pratique, seule au volant de leur voiture… c’était 
une autre époque. 

Très sportive, elle pratiquait surtout l’équitation et le ski 
qu’elle a exercés jusqu’à l’âge de 80 ans.

Jacqueline a fait profiter sa nature fonceuse et témé-
raire à la création du groupe des paysannes du Jorat, 
fondé en 1965. Elle s’est beaucoup engagée dans les 
activités, cours de cuisine, assemblées, courses.  

En 1964, elle a fait partie de la première volée du 
« diplôme de paysanne », qui lui a permis de donner 

HOMMAGE à Jacqueline 
Gavillet-Dubrit, 
première présidente des 
paysannes du Jorat

des cours de cuisine aux apprenties ménagères de la 
région. 

Elle a suivi les cours de pasteurisation de jus de 
pommes, donnés par la « Régie fédérale des alcools » 
(organe de surveillance de la production d’alcool). Avec 
le matériel fourni par cette instance, elle parcourait les 
campagnes pendant la saison de récoltes de pommes. 
De connivence avec les paysannes, elle pasteurisait le 
moût avant qu’il ne fermente et soit distillé, afin de dimi-
nuer la production et la consommation d’alcool fort dans 
les fermes. Fléau à cette époque.

Elle tenait un stand au comptoir suisse avec d’autres 
paysannes faisant la promotion de ce produit valorisant 
les pommes des vergers.

Jacqueline à la course des paysannes (Kandersteg) en mai 2016
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En 2000, elle a la douleur de perdre son mari, et pour 
surmonter sa solitude, elle continue à voyager et à 
« rôder », comme disait sa belle-mère. Grande joueuse 
de jass, elle participait à beaucoup de matchs aux cartes. 
Et pour ne pas faire de différences, elle se rendait à 
toutes les fenêtres de l’Avent de Peney-le-Jorat.

C’est à l’âge de 91 ans qu’elle a dû renoncer à son 
permis de conduire. Elle a très mal supporté le confi-
nement lié au Covid, ne comprenant pas cette mesure 
« barbare ». Sa santé affaiblie, elle s’est cassé le bras. 
Elle s’est retrouvée à l’EMS du Signal aux Cullayes en 

convalescence. S’y sentant bien dans une atmosphère 
qui lui convenait, elle a accepté d’y rester et a donné 
l’ordre à son fils de trouver un occupant pour sa maison, 
« parce qu’une maison vide ne se fait pas de bien ». En 
2023, la perte douloureuse de son fils, augmente encore 
ses troubles cognitifs et sa confusion. 

Son cœur s’est éteint doucement le 15 septembre 2024.

Line Gavillet, 
belle-fille de Jacqueline et secrétaire de l’APV Jorat

Un projet polyvalent et fédérateur pour la communauté

Comme présenté en page 7 par Mme Mathilde Goumaz, le Pavillon Dubrit 
est conçu pour devenir un lieu où rencontres, culture, loisirs et formation 
cohabitent sous un même toit. Il est pensé pour incarner la diversité et 
l’envie de vivre ensemble.

Ce pôle offrirait aux acteurs locaux un espace pour organiser leurs activités, 
rencontres et assemblées. Il proposerait également un cadre accueillant pour 
la jeunesse de la région et faciliterait l’émergence de nouvelles initiatives, 
qu’elles émanent de l’association l’Antenne ou d’autres structures souhaitant 
développer des projets liés à la culture, à la formation et aux relations humaines. 
 
L’Antenne se réinvente

En ce début d’année, l’association revoit sa structure interne et saisit l’op-
portunité de la création du Pavillon Dubrit pour se repenser encore d’avan-
tage. Réfléchir à son concept pour offrir un accueil plus proche des besoins 
et des envies de la population vous est proposé par le lien du QR code 
ci-dessous. 

Souhaitez-vous rejoindre notre équipe, voir des nouvelles activités dans 
votre café, ou profitez de nouveaux horaires ? Dites-nous tout avec ce ques-
tionnaire !

L’équipe en charge du projet

Questionnaire (anonyme) à remplir à l’aide du QR Code 
ou avec le lien : forms.gle/PkTNvoNYbLy6Dn4x8

Photographie @Les Rayons de Marion
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Le groupe des paysannes du Jorat a été fondé le 4 
mars 1965, par un groupe de dames motivées de 
Peney-le-Jorat, Hermenches, Ropraz, Corcelles-
le-Jorat, Villars-Tiercelin et  Chardonney-Montau-
bion.

Elles faisaient partie du groupe de Moudon et ont décidé, 
avec l’accord du comité cantonal, et du groupe de Moudon, 
de créer un groupe plus régional nommé :

Association des Paysannes du Jorat.

Le comité était composé de Mmes Jacqueline Gavillet-Du-
brit, de Peney-le-Jorat, chef de groupe, Madeleine Jaton de 
Villars-Mendraz, vice-présidente (grand-Maman du Préfet du 
Gros-de-Vaud), Lisette Cherpillod, de Peney-le-Jorat, secré-
taire, Julie Viret, boursière, et Paulette Buttet, auteure des 
procès-verbaux et comptes-rendus des sorties, de Villars-Tier-
celin.

A sa création, 37 dames étaient présentes. Le groupe a 
compté jusqu’à 139 membres, c’était en 1999. A ce jour, nous 
comptons 82 membres.

 
Notre association est ouverte à vous toutes Mesdames, pas besoin d’être paysanne.

Notre but est de soutenir l’agriculture de proximité, de promouvoir les produits locaux et suisses, de fédérer ville et 
campagne. Nous nous efforçons de valoriser l’amitié, la convivialité et la solidarité. Appartenir à une communauté 
fait du bien. On se sent moins seule, ça donne de la motivation, de l’élan.

De l’automne au printemps, nous proposons différents cours aussi variés que possible (cuisine-bricolage-cou-
ture-connaissance-sport). Nous répondons à différentes sollicitations, comme par exemple, confectionner des 
merveilles pour des fêtes villageoises, servir le thé à la grande salle après les cérémonies funèbres.

Quelques cours sont pérennes

• Yoga le mardi à Villars-Mendraz.
• Marche le mercredi matin à Villars-Tiercelin.
• Club de lecture 1 fois par mois à Peney-le-Jorat

Mesdames, nous n’attendons que vous pour venir grossir nos rangs et nous apporter vos touches personnelles.

Afin de marquer cet anniversaire, nous vous invitions à participer à un Souper Spectacle avec la troupe de danseurs 
ArtistiKbaret, au prix de 95.-, le samedi 24 mai 2025.

Après vous être régalés d’une fondue « Joratoise » au bœuf mariné, place au glamour et paillettes pour la fin de 
soirée. Nous vous y attendons nombreux. Inscription et payement au : 079 585 39 18

 Pour l’APV du Jorat 
Denise Rod présidente

De gauche à droite, depuis le haut :  
Denise Rod, Fabienne Dervey, Martine Forestier, Line Gavillet, Katia Chenevard et Catherine Schaefer.
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Samedi 24 mai 2025
Grande salle de Peney-le-Jorat

Apéro dès 18h30 | Souper à 19h30

Fête son 60ème anniversaire
Souper spectacle

Menu Fondue « Joratoise » au bœuf mariné
Prix : CHF 95.- par personne
Réservation : 079 585 39 18

Jusqu’au 12 mai
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Green Godet Sàrl a ouvert ses portes en 2024. Créée 
par Justin Michaud, Sottenois de 22 ans, l’entreprise 
est spécialisée dans la location et la vente de vaisselle 
réutilisable. Le principe est simple : « nous fournissons 
de la vaisselle en plastique dur aux manifestations. 
Une fois utilisée, nous la lavons et la réutilisons 
plus de 50 fois ».

Le jeune conseiller communal a eu cette idée après 
avoir organisé le Giron de la Broye à Hermenches, pour 
lequel il occupait le poste de caissier. Il s’est aperçu du 
manque d’entreprises sur le marché de la vaisselle réuti-
lisable pour les événements. C’est ainsi qu’il a décidé de 
se lancer dans l’aventure et de proposer une alternative 
concrète à la vaisselle jetable.

Green Godet propose une gamme complète de vais-
selle durable : gobelets, assiettes, couverts, et bien plus 
encore. L’objectif est de réduire les déchets générés par 
les manifestations, tout en simplifiant la logistique pour 
les organisateurs. L’entreprise s’adresse à toutes sortes 
d’événements, qu’ils soient associatifs, privés, petits ou 
grands.

Elle se développe assez rapidement. Comme le souligne 
son créateur, «  depuis le comptoir d’Echallens en 
octobre 2024, nous maintenons une cadence d’en-
viron 10 manifestations par mois. Prochaine étape, 
le Rallye FVJC en juin 2025 à Vucherens ».

Pour plus d’informations, vous trouverez l’assortiment 
disponible sur le site internet www.greengodet.ch.

Une nouvelle entreprise à

Jorat-Menthue  !

Justin Michaud et l’entrée du nouveau local à Sottens Les gobelets 25 cl « brandés » GG | Green Godet
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Il coulait donc de source que cette société folk-
lorique, créée en 1950 à Palézieux rejoigne à tire 
d’aile, il y a près de trente ans, la Sittelle (oiseau 
bien de chez nous également) autre société 
folklorique créée en 1953 à Villars-Mendraz.

Ces 2 oiseaux réunis chantent et virevoltent en mettant 
en valeur le costume vaudois ainsi que des chants et 
des danses d’ici et d’ailleurs. 

Nous nous retrouvons soit à Villars-Mendraz, soit à 
Palézieux, pour chanter ou danser, en alternance, un 
mardi soir sur deux. Nous présentons le fruit de notre 
travail lors de nos soirées annuelles en mars. Un groupe 
de théâtre est également formé de quelques membres 
qui interprètent une pièce de théâtre ou déroulent le fil 
rouge entre les chants et les danses.

Savez-vous ce que sont les Maïentzettè ?

Des mésanges !

Si vous aimez chanter, danser, faire du théâtre et même 
à l’occasion fabriquer ou peindre des décors, partager 
un moment convivial dans une ambiance chaleureuse, 
alors n’hésitez plus et rejoignez-nous en contactant 
un de nos membres ou en accédant à notre site sur 
www.chanter-danser.ch.

Christine Grossen

Danse et chant lors d’une représentation de la société folklorique

La Sittelle
Villars-Mendraz

Lè Maïentzettè 
Palézieux
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Autant en emporte le vent !

Effectivement, en installant les tentes pour 
célébrer dignement la venue du Saint-Nicolas 
et son acolyte le Père Fouettard, les Pote-Iront 
durent lester ces dernières afin d’éviter leur 
décollage vertical. Heureusement, Eole nous 
fit finalement grâce  de ses «  velléités  » au 
moment venu et nos deux compères purent 
atterrir en toute sécurité dans le village de 
Villars-Tiercelin.

Comme d’habitude, ils firent le tour du village au son 
d’une cloche, accompagnés par leur charrette éclairée 
d’une lanterne et remplie de bonhommes en pâte.

Petit à petit, parents et enfants du village composèrent un 
cortège accompagnant le Saint-Nicolas et son compère 
jusqu’à la traditionnelle place derrière l’ancienne école 
de Villars-Tiercelin.

A la vue du chaudron de soupe à la courge suspendu 
sur le feu de bois, de la fameuse dégustation de l’ex-
cellent vin chaud et de la tarte à la cannelle, l’atmos-
phère hivernale commença à se réchauffer.

Les enfants purent donc défiler devant le St-Nicolas en 
chantant et en récitant des poésies qui furent toutes très 
appréciées et récompensées par les bonhommes en 
pâte.

Le père Fouettard, de son côté, ne se fit pas prier pour 
essayer de distribuer son stock de morceaux de charbon 
à tous les enfants ayant fait de petites gaffes durant 
l’année écoulée. Malheureusement pour lui, ils ne furent 
pas nombreux et les enfants furent loin d’être dépités !

C’est donc dans une atmosphère chaleureuse de 
partage, de joie et de bonne humeur que petits et grands 
purent fêter nos deux stars de la soirée. Ces derniers 
purent donc se revigorer moralement et physiquement 
avant de repartir vers de nouvelles aventures dans les 
autres villages environnants.

Heureux de cette visite, Saint-Nicolas et son complice 
Père Fouettard promirent de revenir le samedi 6 
décembre 2025 pour perpétuer cette tradition et rencon-
trer à nouveau petits et grands !

Les Potes-Iront tiennent à remercier tous les partici-
pants et se réjouissent d’ores et déjà de vous revoir à 

cette date. Le flyer usuel suivra pour vous informer des 
détails du prochain « Saint-Nicolas » 2025.

N. B. : Pour information, la deuxième activité organisée 
par l’association Les Potes-Iront, soit l’organisation d’un 
nouvel « Escape Game » en extérieur, est actuellement 
en « gestation » et vous sera détaillée en temps voulu.

André Pfister 
pour l’association « Les Potes-Iront »

Fête de la Saint-Nicolas du vendredi 6 décembre 2024 
à Villars-Tiercelin

Le Saint-Nicolas récompense les enfants les plus méritants. 
Préparation de la soupe à la courge au feu de bois.
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Les Grandes Tablées changent de décor ! 

Depuis 2024, l’Antenne propose des repas 
conviviaux dans son café. Ces rendez-vous 
remportent beaucoup de succès et c’est pour 
cette raison qu’elles se feront dorénavant à la 
salle communale située à Sottens.

L’Antenne souhaitait créer un moment réservé aux 
retraités afin de leur offrir un lieu d’échange, convivial 
autour d’un bon repas. Ce concept a pu voir le jour grâce 
à la participation de Pro Senectute et la commune de 
Jorat-Menthue. 

En  2024, les bénévole ont mis sur pied septs dîners. 
Charlotte Gardiol, de Thierrens, a cuisiné chez elle puis 
transporté les repas au café culturel de Sottens non sans 
quelques frayeurs de débordements de casseroles !  
Pour 2025, elle a souhaité se consacrer davantage à 
ses tables d’hôtes à domicile, l’Antenne a donc lancé un 
appel pour une nouvelle cuisinière.

Cecilia Campana et Tatjana Minisini, en charge de ce 
moment, sont heureuses d’annoncer qu’une relève est 
confirmé pour cette année. Elles remercient Charlotte 
Gardiol pour ses succulents repas et la municipalité 
de les accueillir au pied de l’antenne. Elles se réjouissent 
d’accueillir les nouvelles cuisinières représentées par 
Aurélie Veyre et Olivia Clerc de Peney-le-Jorat 
et Lili Bishoff de Moudon.

Cecilia Campana et Tatjana Minisini 
pour l’Antenne

Les prochaines dates
16 mai | 2 octobre | 4 décembre  
Prix
10.- habitants de Jorat-Menthue 
15.- habitants d’ailleurs

Pour s’inscrire (repas)*
info@l-antenne.ch ou 079 790 60 33

Programme spécial pour le 16 mai 2025 
10h00 Accueil avec café et croissants
11h  Projection « La musique que j’aime »  
  de Jean-Francois Fivat, réalisateur   
  amateur et passionné  
11h45 Repas La Grande tablée 
  (inscription au repas auprés de l’Antenne*)

14h00 Projection d’un 2ème film (20 min)
  du même réalisateur 
  (inscription aux projections auprès de la 
  commune : 021 905 51 15)
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Le week-end du 6 au 8 septembre dernier a 
eu lieu l’Abbaye du Trèfle d’Or à Villars-Men-
draz. La fête avait même débuté avant car les 
Jeunesses avaient ouvert leur caveau dès le 
mercredi soir, suivi d’une soirée pizza le jeudi, 
qui hélas se termina en queue de poisson. En 
effet, au bout de trente pizzas, le food-truck 
ferma ses portes disant ne plus avoir de pâte. 
Heureusement, au caveau, la Jeunesse a repris 
le flambeau en proposant quelques snacks qui 
ont pu satisfaire les affamés.

C’est sous un splendide soleil que les tirs ont pu démarrer 
vendredi dès 14 heures comme prévu, où une bonne 
cinquantaine de membres ont pu s’essayer à toucher le 
centre de la cible. 

De très bons résultats furent acquis déjà durant cet 

Abbaye du Trèfle d’Or

après-midi où les fins tireurs hésitaient fortement sur 
la tactique à suivre : « oulà, ça brille trop, moi je ne 
tire pas maintenant... Alors moi, j’aime bien quand 
il y a beaucoup de lumière… Perso, j’attends que le 
gros nuage qui va se pointer passe devant le soleil, 
ça sera top ! »

Bref, à chacun sa façon de trouver une excuse, car une 
fois les cartouches tirées, il faut bien dire que les résul-
tats n’étaient pas toujours fidèles aux attentes.

Le soir, les Jeunesses avaient mis sur pied un tournoi 
de Uno. Hélas, on ne peut pas dire que la foule se soit 
déplacée. En effet, seulement une quinzaine d’équipes 
s’y sont inscrites.

Le samedi démarra au stand à 9 heures. Quelques 
membres arrivèrent avec de petits yeux, faute à une 
soirée terminée assez tard au caveau. Cela ne les 
empêcha pas de tirer, mais les résultats ne furent pas 
aussi brillants que leurs pupilles.

De gauche à droite : Chantal Lanz, Yoan Guignet, Céline Delisle, Maelle Bühler, Cindy Petter, Nicolas Chappuis, Jimmy Corboud,
Marie Gaudard, James Angéloz, Arnaud Falcy et Martine Diserens.



Suivirent les résultats avec la remise des prix. Puis, un 
des moments les plus attendus arriva. 

En effet, aux environs de 16 heures les Jeunesses nous 
présentèrent une superbe levée des danses qu’ils réité-
rèrent à 19h30. Que de belles robes pour les filles et 
de magnifiques costumes pour les garçons qui tour-
noyèrent au rythme des différentes musiques. 

Bravo et merci à eux pour leur participation et leur enga-
gement.

Impossible de terminer cette rétrospective sans remer-
cier toutes les personnes qui ont participé bénévolement 
au déroulement de cette manifestation, que ce soit pour 
le montage et le démontage de la cantine, les déco-
rations, la fabrication des merveilles ou les différentes 
heures passées aux autres buvettes, caisses, tonnelle 
et grillades au stand, sans oublier Vincent Jaton pour la 
mise à disposition du terrain. Soyez-en encore une fois 
chaleureusement remerciés !

Sans oublier de dire un immense MERCI aux membres 
du Conseil de l’Abbaye dont la manifestation ne pourrait 
avoir lieu sans leur dévouement.

Et à la prochaine fête en 2027 du côté de Montau-
bion-Chardonney !

L’abbé-président, Jimmy Corboud
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Ce sont finalement une centaine de membres qui se 
mesurèrent sur les stalles du stand de Chapelle-sur-
Moudon sous un magnifique soleil qui nous gratifia de 
sa présence toute la journée. 

Dès 17 heures, soit l’heure de fin des tirs, la balade 
gourmande démarra. Environ 180 personnes, enfants 
compris, partirent sur le parcours agrémenté de diffé-
rents arrêts où les artisans, que nous remercions de leur 
présence, leur firent déguster d’excellentes choses.

La fin de ladite balade se terminait par un succulent 
repas, concocté par les Jeunesses sous la cantine, suivi 
du stand des desserts.

La soirée ne faisait que commencer. En effet, l’excellent 
groupe Accoustic Trip mit une superbe ambiance sous 
la cantine, devant hélas peu de spectateurs.

Arriva enfin le dimanche, journée faste de notre mani-
festation. Tout démarra par l’accueil des nouveaux 
membres - une vingtaine - puis par le couronnement des 
reines et rois. En effet, une fois n’est pas coutume, c’est 
une reine, en la personne de Martine Diserens, qui fit le 
plus grand score avec 452 points sur la cible Abbaye, 
suivie de très près par le vice-roi, James Angéloz. Pour 
la cible Trèfle d’Or, c’est Nicolas Chappuis qui remporta 
le concours suivi de Céline Delisle comme vice-reine.

Le culte qui suivi nous fit faire connaissance de la 
nouvelle pasteure de la paroisse du Plateau du Jorat, 
Nina Jaillet, dont la bonne humeur et la parfaite maîtrise 
du chant nous fit passer un agréable moment.

Nous partirent ensuite faire notre petit cortège à travers 
Villars-Mendraz, suivi d’un apéritif servi par la commune 
de Jorat-Menthue que nous profitons de remercier.

Vint ensuite la partie officielle, agrémentée des différents 
discours usuels, durant un magnifique repas servi par 
l’équipe de la boucherie Haenni-traiteurs à Mézières. 
Merci à tous les orateurs et au major de table Gabriel 
Pidoux. 
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Avril
5   Bal de jeunesse 
   Peney-le-Jorat, Jeunesse de Peney-le-Jorat

20   Repas de Pâques 
   Villars-Tiercelin, Jeunesse de Dommartin/Villars-Tiercelin

Mai
1 au 30   La Suisse bouge 
   Commune de Jorat-Menthue

10    Les Ateliers découvertes « Observation et écoute des oiseaux d’ici » 
   Sottens, Association l’Antenne

17    Tournoi Sportif (pétanque, volley, luttes) 
   Villars-Tiercelin, Jeunesse de Dommartin/Villars-Tiercelin

24 et 25   24H Running 
   Villars-Mendraz, RUN2AID 
 
24   Souper spectacle avec « ArtistiKbaret » compagnie Music-Hall 
   Peney-le-Jorat, Groupe des paysannes du Jorat

Les activités sociales & culturelles de Jorat-Menthue
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Août
1   Fête nationale 
   Sottens, Jeunesse de Peney-le-Jorat 
 
1   Pétanque du 1er août 
   Villars-Tiercelin, Jeunesse de Dommartin/Villars-Tiercelin

 

Octobre 
 
11   Souper fondue 
   Dommartin, Jeunesse de Dommartin/Villars-Tiercelin

18 et 19   Raisinée 
   Refuge de Villars-Mendraz, Jeunesse de Villars-Mendraz

25   Brisolée  
   Villars-Tiercelin, Les Amis du marron 

Novembre
1, 2 et 8  Soirées Chœur Mixte 
   Villars-Tiercelin, Chœur Mixte de l’Harmonie des Forêts

29 et 30  Soirées Chœur Mixte 
   Peney-le-Jorat, Chœur Mixte des Trois Sapins de Peney-le-Jorat

29   Souper bressanne à gogo 
   Dommartin, Jeunesse de Villars-Mendraz

30   Distribution Brunch sur commande en faveur du Téléthon 
   Jeunesse de Dommartin/ Villars-Tiercelin

Décembre
6   Distribution sapins et récolte Téléthon 
   Villars-Mendraz, Jeunesse de Villars-Mendraz

6 et 7   Soirées Chœur Mixte 
   Peney-le-Jorat, Chœur Mixte des Trois Sapins de Peney-le-Jorat
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Etat civil

Les correspondants locaux 
Simone Balmer    
Ch. de la Bassire 4, 1061 Villars-Mendraz 
079 580 02 52 | monesin@gmail.com

Véronique Delessert Pernet 
Ch. de l’Ancien Réservoir 1, 1059 Peney-le-Jorat 
079 471 09 08 | vero.delessert@bluewin.ch

Margaux Krieg 
Vue des Alpes 5B, 1062 Sottens 
margauxkrieg@gmail.com

Stéphane Sauvageat    
Rue des Fontaines 31A, 1058 Villars-Tiercelin  
021 903 40 32 | sisauvageat@bluewin.ch

Jean-Luc Tappy 
Sur-le-Crêt 9, 1059 Peney-le-Jorat 
079 652 21 57 | jean-luc.tappy@bluewin.ch  

Mise en page          Imprimeur 
Tatjana Minisini       Imprimoffset Bordin SA, Assens

Infos du journal

Les naissances

1 octobre 2024  Beatriz Oliveira Araújo, Montaubion-Chardonney 
10 octobre 2024 Chloé Karrer, Peney-le-Jorat 
23 octobre 2024 Nélia Gabbarini, Villars-Tiercelin  
1 novembre 2024 Liv Egger, Sottens 
4 novembre 2024 Emilie Wirth, Peney-le-Jorat 
22 novembre 2024 Noam Grimm, Peney-le-Jorat 
20 janvier 2025  Nali Lozinguez, Villars-Tiercelin 
 
Les décès

23 décembre 2024 Jacques Bersier, Villars-Tiercelin
29 décembre 2024 Jean Bernard Buro, Peney-le-Jorat
3 janvier 2025  Michel Favre, Villars-Tiercelin
13 janvier 2025  Roland Braillard, Sottens
25 janvier 2025  Edith Clausen, Villars-Mendraz
26 janvier 2025  Etienne Jaton, Villars-Mendraz
7 février 2025  Charly Jaton, Villars-Mendraz

Prochaine parution
Fin octobre 2025

Délai de retour des articles  
19 septembre 2025 
 Transmission des articles
Afin de faciliter la conception du journal, merci de 
transmettre les éléments d’articles selon les informa-
tions ci-dessous : 
 
   •  Texte au format Word ou équivalent  
   •  Image ou photo en jpg HD
   •  Logo ou annonce en eps ou pdf vectoriel 
 
En général, les articles se retrouvent dans le journal 
selon la place disponible.

Nous ne pourrons assurer la parution des articles arrivés 
hors délai.


